




Entrée en séance de M. le Président.

Photo souvenir panoramique dans l’hémicycle 
en présence de M. le Président et de M. le 
Ministre de l’Éducation nationale.

Ouverture de la séance publique :

 • Discours de M. le Président
 • Discours de M. le Ministre de l’Éducation nationale
 • Questions à M. le Président et à M. le Ministre 
 • Présentation, par chaque délégué junior concerné, des trois propositions 

de loi sélectionnées par le jury national 
 • Vote sur les trois propositions de loi
 • Proclamation des résultats et remise des prix
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Après la levée de la séance, les enfants 
reçoivent des sacs-cadeaux « Parlement des 
enfants » ainsi qu’un goûter dans la Cour 
d’Honneur.
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Départ des participants de l’Assemblée nationale.
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Les trois propositions de 
loi fi nalistes 

Les trois propositions de loi sélectionnées sont en ligne sur le site parlementdesenfants. fr  

• Proposition de loi visant à rendre obligatoires les conseils municipaux 
d’enfants, présentée par les élèves des classes de CM1 et CM2 de l’école 
élémentaire de l’Amont Quentin de Cherbourg-Octeville (Académie de Caen) ;

• Proposition de loi visant à rendre obligatoire dans chaque association sportive la 
signature par les licenciés d’une Charte du respect de la personne pour combattre 
les discriminations liées à l’origine, la couleur, le sexe ou toute autre discrimination 
fondée sur des caractères illégitimes dans le sport, présentée par les élèves de la classe 
de CM1/CM2 de l’école élémentaire Pierre Bonnard de Vernon (Académie de Rouen) ;

• Proposition de loi visant à favoriser le civisme en organisant “la semaine 
du civisme” dans les établissements scolaires, présentée par les élèves de la 
classe de CM2 de l’école élémentaire de Doujani 1 de Mamoudzou (Mayotte).
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Le jury national (composé à parité de députés et de représentants de l’Éducation 
nationale) s’est réuni à l’Hôtel de Lassay le 5 mai dernier. 





   

Le G20
expliqué aux enfants
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Madame Christine Lagarde, Ministre de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie interviendra vers 12h45  depuis le perron de la Galerie des Fêtes 
(ou à l’intérieur de la Galerie en cas de mauvais temps) pour expliquer le 
G20 aux enfants.

Une brochure  d’information pédagogique sur le G20 sera distribuée  dans 
les sacs-cadeaux remis aux enfants avant leur départ.





Le partenariat avec LCP-Assemblée nationale

Comme chaque année, LCP-Assemblée nationale consacrera 
une programmation spéciale au Parlement des enfants, avec un 
plateau installé Salon Delacroix, des reportages en commission 
le matin, des interviews d’enfants et la retransmission en direct 
de la séance de l’après-midi.
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Informations pratiques

Le 17e  Parlement des Enfants se réunira le samedi 28 mai au Palais-Bourbon, à Paris, sous la 
présidence de M. Bernard Accoyer, Président de l’Assemblée nationale.

Contact presse : division de la presse et de l’audiovisuel
01 40 63  64 41 ou 01 40 63 64 47
Mèl : presse-parlement-enfants@assemblee-nationale.fr

LE MATIN

Possibilité d’effectuer des prises de vues (photos, TV) :
 - arrivée des enfants (126, rue de l’Université)

 - réunions des délégués juniors dans les commissions où ils sont regroupés par académies
 - visites du Palais-Bourbon par les accompagnateurs (des interviews des 
accompagnateurs sont possibles)

 
AU COURS DU DÉJEUNER/BUFFET (Salle des Fêtes ou jardin de l’Hôtel de Lassay)

12h15  Rencontre du Président de l’Assemblée nationale avec les journalistes.
  Des prises de vues et des interviews peuvent être réalisées.

L’APRÈS-MIDI

13h45  

14h30  

Accréditation obligatoireAccréditation obligatoireAccréditation obligatoireAccréditation obligatoireAccréditation obligatoireAccréditation obligatoire

Conditions de tournage et de prise de vues Conditions de tournage et de prise de vues Conditions de tournage et de prise de vues Conditions de tournage et de prise de vues Conditions de tournage et de prise de vues Conditions de tournage et de prise de vues 

            
L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, L’accueil des journalistes, photographes et équipes de TV se fera à l’entrée du Palais-Bourbon, 
(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.(126, rue de l’Université) où seront remis les badges leur permettant de circuler.

151515

Installation dans l’hémicycle : prises de vues autorisées dans les travées 
jusqu’à 14h10 (horaire impératif ).
- Les images de la séance dans l’hémicycle sont mises à la disposition des 
chaînes de télévision dans les conditions habituelles, à leur demande (direct 
ou a posteriori).
- Les photographes et cameramen sont admis dans l’hémicycle avant le début de 
la séance. Les journalistes peuvent assister à la séance depuis les tribunes de presse. 
Seuls les photographes auront accès aux tribunes latérales dites « guignols ».
- Des interviews ou des prises de vues sont possibles dans les salons où les 
enfants retrouvent leurs accompagnateurs.




